
Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction parcours agents

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2024_296
SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2024

27 - ASTREINTES ET PERMANENCES

Pour garantir la permanence et la continuité de ses activités lorsque cela s’avère nécessaire, la ville
recourt à l’intervention de son personnel en dehors des horaires habituels de service.

Les notions d’astreinte et de permanence sont définies par le décret n°2005-542 du 19 mai 2005, qui
décrit également le type d’indemnité attribué selon la filière statutaire d’appartenance des agents, par
référence aux textes de la fonction publique d’Etat, et fixe les conditions de versement des indemnités.

L’astreinte se définit comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente
et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en
mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration. La durée de l’intervention
dans le cadre de l’astreinte est considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le
déplacement aller et retour sur le lieu d’intervention.

La permanence fait obligation à l’agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou un lieu désigné
par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou un jour férié. L’agent est
assujetti à une obligation liée au travail, sans qu’il y ait travail effectif ou astreinte.

Ces astreintes et permanences organisent les interventions du personnel en dehors des horaires habituels
de service pour :

- prévenir  des  périls  imminents  ou  réparer  des  dommages  intervenus  sur  les  infrastructures,
équipements  publics  et  matériels  relevant  de  la  compétence  de  la  commune  et/ou  lui
appartenant,

- exercer les pouvoirs de police du Maire.

L’assemblée délibérante de la collectivité détermine les cas dans lesquels il est possible de recourir à des
astreintes et permanences, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés. Cette
délibération doit être précédée de l’avis du Comité Social Territorial (CST). Une délibération fixant le
régime des astreintes et permanences a été adoptée par le conseil municipal le 30 mars 2022, modifiée
le 8 février 2023. Une actualisation est nécessaire suite aux réorganisations des différents pôles.  Ainsi
l’astreinte « sport » a été modifiée, les astreintes « presse et numérique » et « camping municipal » ont
été créées pour répondre à de nouvelles nécessités de service.

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n°84-53 du 26
janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique
territoriale,

Vu  le  décret  n°  2002-60  du  14  janvier  2002  relatif  aux  indemnités  horaires  pour  travaux
supplémentaires,

Vu le décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des  astreintes  et  des  interventions  de  certains  personnels  gérés  par  la  direction  générale  de
l'administration du ministère de l'intérieur,



Vu le décret n° 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration
du ministère de l'intérieur,

 Vu le décret n° 2003-545 du 18 juin 2003 relatif à l'indemnité de permanence attribuée à certains
agents du ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer,

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation
des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou
à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,

Vu l’avis émis par le Comité Social Territorial le 12 novembre 2024,

Article 1er : Conformément à l’art. 3 du décret 2005-542 du 19 mai 2005 et à l’art. 2 du décret 2002-147
du  7  février  2002,  l’indemnité  d’astreinte,  l’indemnité  d’intervention  en  astreinte  ou  le  repos
compensateur ne peuvent pas être attribués :

• aux agents qui bénéficient d’une concession de logement par nécessité absolue de service

• aux  fonctionnaires  percevant  la  nouvelle  bonification  indiciaire  attribuée  aux  fonctionnaires
détachés sur certains emplois administratifs de direction

Article 2 : Le dispositif d’astreintes et de permanences est mis en place conformément au tableau joint
en annexe.

Article 3 : Pour la compensation de la période d‘astreinte et de l’intervention en astreinte, ainsi que pour
la compensation des permanences, il est fait application du décret n°2002-147 du 7 février 2002, du
décret  n°2002-148 du 7 février  2002 ou du décret  n°  2015-415 du 14 avril  2015 suivant  la  filière
statutaire d’appartenance de l’agent à indemniser.

Article 4 : Ces dispositions sont applicables à tout agent territorial titulaire, stagiaire ou non titulaire de
droit public qui effectue une astreinte ou une permanence.

Article 5 : Les crédits afférents sont prévus et inscrits au chapitre 012, charges de personnel du budget
principal.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h24 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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